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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres Hélène SELLIER-DUPONT et
Laurence GUILIÉ, notaires associés à

Avignon (Vaucluse), 2 place Saint Lazare

SCI BESSAIH
Société civile immobilière

au capital de 280000,00 EUR
Siège : MORIERES-LES-AVIGNON (84310), 44 Chemin des Roseaux

RCS AVIGNON 824 247 191
AVIS DE DISSOLUTION DE SOCIETE

Aux termes d’un acte reçu par Maître Laurence GUILIE le 13 mars 2024 a été déposé le procès-verbal de
l’assemble générale extraordinaire du 15 février 2024 aux termes de laquelle les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à compter du 15 février 2024 et la nomination de Monsieur Djaoued
BESSAIH,  demeurant  à  MORIERES-LES-AVIGNON (84310),  44  chemin  des  Roseaux,  en  qualité  de
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liquidateur.
Le siège de la liquidation est fixé au siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce
d’AVIGNON.
Pour avis
Le Notaire.
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